
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 

Mardi 20 septembre 2022 à 14h00 

Procès-Verbal N°573 

 
Président :  Michel Vachetta  
Présents:  Dan Marchal,  Michel Vachetta, Annie Brault, Bernard Buosi, Daniel Guillard,     
Excusé : Amar Remli. Gérard Bouat 
 

INFORMATION 

La saison passée, certains clubs ont pris l’habitude, après entente entre les éducateurs, de 

demander des modifications de date et horaire dans la période ROUGE.  

Nous vous rappelons que cette période est prévue pour des cas exceptionnels.  

Pour cette nouvelle saison la commission informe les clubs qu’elle refusera toutes demandes 

effectuées dans cette période rouge. 

Aucune modification ne sera effectuée par la commission sauf exceptions (preuve à l’appui).  

Dans le cas de refus par un club de jouer à la date validée par la commission, celui‐ci pourra 

encourir des sanctions (match perdu, points de pénalités).  

Nous vous rappelons que les calendriers ont été validés, que les dates des rencontres sont 

connues de tout le monde et que de ce fait, il ne semble pas nécessaire d’attendre les 

derniers jours pour faire des modifications (sauf cas imprévus).  

Nous comptons sur votre engagement et le respect de tous pour les semaines à venir. 

 

U10 / U11 

La journée d’accueil du foot animation est ce samedi 24 septembre.  

Pour les U10 et U11, cela s’organise avec la première journée des plateaux d’automne. 

Quelques rappels : 



1- La lecture du plateau se lit horizontalement de gauche à droite, le premier club cité est le 
club organisateur 

2- Tous les plateaux font l’objet de l’établissement obligatoire d’une feuille de plateau. Sont 
reportés les joueurs participants avec le numéro de licence.  

Il est aussi demandé de reporter sur cette feuille le résultat des trois matchs à titre purement 
indicatif.  

Ne pas oublier sur cette feuille de plateau, le numéro de la journée la date du plateau, et la 
catégorie (U10, U11, U10/U11) 

3- Ces feuilles de plateaux doivent être retournées à la commission sportive ou scannées sur 
l’adresse mail de la sportive. Le non-retour de feuille sera amendé 

4- Il est rappelé que dans le cas où l’équipe recevante d’un plateau ne peut le faire, elle 
demande à l’équipe suivante de le prendre en charge 

5- Sont à la disposition des clubs pour le suivi des plateaux :  

Secteur Grenoble Métropole, Sud Isère et Grésivaudan : Daniel Hugot, tel 06.45.65.86.42. 

Pour le secteur Voiron, Nord Isère et Vienne : Patrice Gallin , tel 06.70.93.82.68. 

U13 

Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88. 

Rappel : Niveau 1 FMI obligatoire. 

Niveau 3 :  

Poule E : Rajouter SUSVILLE. 
Poule I : Retirer USVO 5, rajouter ST GEORGE DE COMMIER. 
Poule J : Rajouter GONCELIN 2. 
Poule L : Rajouter VALLEE GRESSE 4. 
Poule V : Rajouter CREMIEU 2. 
Poule K : Rajouter BAJATIERE. 
 
BOURGOIN 5 en attente.  
 

U15 A 8 

Equipes engagées pour l’instant.  

AS Tullins, Vallée du Guiers, Vallée de la Gresse , Domène , Beaurepaire. 

Merci de confirmer par mail à la commission sportive vos engagements pour les clubs 
Intéressés  
Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 



U15 A 11 

D1 Poule A 
Match : St Martin d’Hères 1 / Cote st Andre 1 sans résultat merci de nous communiquer par 
mail le résultat ou pourquoi celui-ci n’a pas été joué. 
D3 Poule K  
Intégrer L’Isle d’Abeau 2 en poule K à la place de l’exempt. 
Le match du 17/09 Gp Artas Charantonnay 2 / Isle d’Abeau 2 est à jouer le 22/10.  
D3  
Les matchs non joués le 17/09 seront reprogrammés au 22/10.  
Rappel seule la première journée en D3 est autorisée à être reportée, les autres journées 
doivent se jouer aux dates de championnat.  
Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 
 

U17  

Courriers : 

CS NIVOLAS VERMELLE / ISLE D’ABEAU / AS GRESIVAUDAN / GIERES / ESTRABLIN  
lu et noté. 

ISLE ABEAU 2 aucun frais ne vous sera prélevé. 

D2 : Poule A : Forfait général de SAINT MARTIN URIAGE. 

D3 : Poule A : Le match SAINT HILAIRE DU TOUVET / GIERES du 24 septembre 2022 est 
reporté au 29 octobre 2022 

Poule G : Supprimer la BATIE MONTGASCON et incorporer NIVOLAS VERMELLE 2 

Poule I : Le match COLLINE FC / ESTRABLIN du 24 septembre 2022 est reporté au 29 
octobre 2022 

Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38. 

U20 

Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

COUPE DE L’ISERE SENIORS 

Le 1er Tour aura lieu le 30 octobre  

SENIORS 

D5 

La commission a inscrit toutes les équipes en retard dans le championnat. 

De ce fait certaines modifications ont eu lieu pour caser toutes ces équipes, ces 
modifications sont sur le site du District. 
 



Consciente des perturbations occasionnées dans certains clubs, la commission décide de 
reporter à une date ultérieure les rencontres suivantes : 
 
Poule A : Quatre Montagnes / Claix.  

Poule B : Deux rochers 2 / Vinay 1 

VETERANS 

Les poules des équipes vétérans paraitront sur le PV la semaine prochaine 

Responsable : Gilbert REPPELLIN. 

 

    Le président                                                                                        La secrétaire 

Michel VACHETTA                                                                               Annie BRAULT 

 


